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(54) SYSTEME DE DISTRIBUTION D’UN PRODUIT FLUIDE

(57) L’invention concerne un système de distribution
d’un produit sous pression comprenant un corps (1) équi-
pé de moyens permettant l’alimentation d’une chambre
interne (2) dudit corps en produit provenant d’une source,
ledit système comprenant également une tige (6) sur la-
quelle est monté un bouton poussoir (7) pour être action-
née réversiblement en translation dans ledit corps, ladite
tige étant équipée d’un clapet (8) qui est disposé dans
la chambre interne (2) en présentant un état stable de
fermeture d’un chemin de distribution formé au travers
de la tige (6) et du bouton poussoir (7) jusqu’à un orifice
de distribution (9), et un état contraint par actionnement
de la tige (6) dans lequel ledit chemin de distribution est
en communication avec la chambre interne (2), ledit bou-
ton poussoir (7) présentant un logement (13) dans lequel
est montée une buse (14) pourvue de l’orifice de distri-
bution (9), ladite buse (14) étant réalisée à base d’un
matériau comprenant au moins une polyoléfine qui est
chargée avec au moins un copolymère d’oléfine cyclique
COC.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de distribution
d’un produit sous pression, ainsi qu’un flacon contenant
un produit à distribuer sous pression au moyen d’un tel
système de distribution.
[0002] Dans une application particulière, le produit est
utilisé en cosmétique, en parfumerie ou pour des traite-
ments pharmaceutiques, par exemple en étant sous la
forme d’un liquide, d’une lotion, d’un gel ou d’une crème.
[0003] On connaît des systèmes de distribution com-
prenant un corps pourvu notamment de moyens de pré-
lèvement d’un produit conditionné dans un flacon pour
alimenter une chambre interne dudit corps. En particulier,
le système de distribution peut être sous la forme une
pompe à actionnement manuel ou d’une valve permet-
tant de restituer sous pression un produit conditionné
dans un flacon.
[0004] Un tel système de distribution comprend clas-
siquement une tige sur laquelle est monté un bouton
poussoir pour être actionnée réversiblement en transla-
tion. La tige est équipée d’un clapet qui est disposé dans
la chambre interne entre un état stable de fermeture d’un
chemin de distribution formé au travers de ladite tige et
du bouton poussoir jusqu’à un orifice de distribution, et
un état contraint par actionnement de la tige dans lequel
ledit chemin de distribution est en communication avec
la chambre interne pour la sortie sous pression du pro-
duit. Le bouton poussoir présente un logement dans le-
quel est montée une buse pourvue de l’orifice de distri-
bution.
[0005] Lors de son actionnement, la tige est soumise
à des contraintes mécaniques importantes qui nécessi-
tent l’utilisation d’un matériau dont la rigidité doit être suf-
fisante pour éviter que, par déformation de ladite tige, le
fonctionnement du système de distribution ne soit altéré.
En particulier, de telles déformations peuvent conduire
à une rupture de la tige ainsi qu’à une perte d’étanchéité
du montage sur ladite tige du clapet et/ou du bouton
poussoir, ces organes étant généralement réalisés dans
un matériau plus souple que celui de la tige.
De la même manière, la buse est soumise à des con-
traintes mécaniques importantes qui nécessitent l’utili-
sation d’un matériau dont la rigidité doit être suffisante
pour éviter qu’elle soit expulsée du logement.
[0006] La tige et/ou la buse d’un système de distribu-
tion peut être réalisée à partir d’un polymère de la famille
des polyacétals, notamment en polyoxyméthylène
(POM), également connu sous le nom d’acétal. En effet,
l’utilisation de ce type de matériau est satisfaisante no-
tamment au niveau de ses propriétés mécaniques et chi-
miques, de glissement, de stabilité dimensionnelle, de
faible reprise d’humidité.
[0007] Toutefois, le POM est désormais reconnu com-
me pouvant présenter des risques toxicologiques, prin-
cipalement en raison des dégagements de formaldéhyde
lors de son injection à chaud dans les moules de fabri-
cation, ainsi que lors de la destruction des systèmes de

distribution en fin de vie.
[0008] Par ailleurs, diverses directives visent à régle-
menter, maîtriser et limiter la présence de substances
potentiellement dangereuses pour la santé humaine
dans les produits notamment cosmétiques, ce qui pous-
se les cosméticiens à limiter, voire supprimer de leurs
formules les conservateurs qui sont souvent cause d’al-
lergies ou d’intolérances.
[0009] Les produits cosmétiques deviennent donc de
plus en plus fragiles, étant facilement contaminables par
les bactéries et les champignons et supportant difficile-
ment notamment le contact de l’air qui peut provoquer
par exemple un dessèchement ou une oxydation du pro-
duit.
[0010] Or, le POM présente une porosité qui s’avère
trop importante pour pouvoir contribuer à la bonne con-
servation du produit avant sa distribution. En effet, l’air
peut diffuser au travers du POM en quantité suffisante
pour pouvoir contaminer et/ou oxyder le produit contenu
dans la tige et dans la buse entre deux distributions, ledit
produit pouvant également se dessécher par évapora-
tion au travers desdites tige et buse en POM.
[0011] En outre, en relation avec les évolutions régle-
mentaires et de formulation des produits à distribuer, les
industries pharmaceutique et cosmétique peuvent être
amenées à stériliser leurs systèmes de distribution pour
éviter toute contamination du produit préalablement à sa
première distribution. En particulier, le moyen le plus ra-
pide et le plus efficace pour stériliser un système de dis-
tribution d’un produit est de l’exposer à un rayonnement
gamma ou beta, en ce qu’il permet notamment la stéri-
lisation de volumes fermés.
[0012] Toutefois, l’irradiation tend à modifier les pro-
priétés du POM, notamment en le fragilisant mécanique-
ment et en le faisant changer d’apparence. Ainsi, les sys-
tèmes de distribution dont la tige et/ou la buse est réalisée
à base de POM doivent être stérilisés sous gaz, en par-
ticulier sous oxyde d’éthylène, ce procédé s’avérant
moins efficace et plus complexe à mettre en oeuvre in-
dustriellement que l’irradiation sous rayon gamma ou be-
ta.
[0013] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un système de distribution dont
la buse contribue à une bonne conservation du produit
à distribuer, tout en présentant des propriétés toxicolo-
giques, mécaniques et chimiques qui optimisent son uti-
lisation.
[0014] Par conséquent, l’utilisation combinée d’un sys-
tème de distribution selon l’invention avec un flacon,
éventuellement stérilisé, contentant un produit est parti-
culièrement avantageuse, notamment en relation avec
un produit dont la teneur en conservateurs est limitée
voire nulle.
[0015] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
propose un système de distribution d’un produit sous
pression comprenant un corps équipé de moyens per-
mettant l’alimentation d’une chambre interne dudit corps
en produit provenant d’une source, ledit système com-
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prenant également une tige sur laquelle est monté un
bouton poussoir pour être actionnée réversiblement en
translation dans ledit corps, ladite tige étant équipée d’un
clapet qui est disposé dans la chambre interne en pré-
sentant un état stable de fermeture d’un chemin de dis-
tribution formé au travers de la tige et du bouton poussoir
jusqu’à un orifice de distribution, et un état contraint par
actionnement de la tige dans lequel ledit chemin de dis-
tribution est en communication avec la chambre interne,
ledit bouton poussoir présentant un logement dans lequel
est montée une buse pourvue de l’orifice de distribution,
ladite buse étant réalisée à base d’un matériau compre-
nant au moins une polyoléfine qui est chargée avec au
moins un copolymère d’oléfine cyclique COC.
[0016] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un flacon comprenant un col sur lequel le corps d’un tel
système de distribution est associé de sorte à permettre
l’alimentation de la chambre interne en produit.
[0017] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
à la figure annexée représentant en coupe longitudinale
partielle un système de distribution selon un mode de
réalisation de l’invention.
[0018] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du système de distribution représenté sur la figure.
[0019] On décrit ci-dessous un système de distribution
à actionnement manuel pour permettre la distribution
d’un produit sous pression, par exemple sous la forme
d’un aérosol, d’une noisette ou d’un flot continu selon la
nature dudit produit. Dans un exemple d’application, le
produit est sous la forme d’un liquide, d’une lotion, d’un
gel ou d’une crème, pour un usage cosmétique, de par-
fumerie ou pour des traitements pharmaceutiques.
[0020] Le système de distribution comprend un corps
1 dans lequel est formée une chambre interne 2 qui est
alimentée en produit provenant d’une source, ledit corps
étant équipé de moyens permettant l’alimentation de la-
dite chambre interne. Pour ce faire, le corps 1 présente
un orifice d’alimentation 3, par exemple équipé d’un tube
plongeur 4, qui est destiné à être en communication avec
l’intérieur d’un flacon de conditionnement du produit en
vue de son prélèvement.
[0021] Le corps 1 peut être équipé d’une frette péri-
phérique 5 permettant le montage étanche dudit corps
dans le col d’un flacon en mettant l’orifice d’alimentation
3 en communication avec le produit conditionné dans
ledit flacon. Selon le mode de réalisation représenté, la
frette 5 est déformable, par exemple en étant réalisée en
aluminium, pour assurer son sertissage étanche autour
du col. Toutefois, l’invention n’est pas limitée à un mode
de réalisation particulier du montage du système de dis-
tribution sur le flacon, pouvant être notamment réalisé
par vissage, soudage ou encliquetage étanche.
[0022] Le système de distribution comprend une tige
6 d’amenée du produit sous pression qui est disposée
dans le corps 1 en étant actionnable réversiblement en
translation sur une course respectivement de distribution

et d’aspiration dudit produit par l’intermédiaire d’un bou-
ton poussoir 7 qui est monté sur ladite tige.
[0023] La tige 6 est équipée d’un clapet d’échappe-
ment 8 qui est disposé dans la chambre interne 2 en
présentant un état stable de fermeture d’un chemin de
distribution formé au travers de la tige 6 et du bouton
poussoir 7 jusqu’à un orifice de distribution 9, et un état
contraint par actionnement de ladite tige dans lequel ledit
chemin de distribution est en communication avec ladite
chambre interne.
[0024] Ainsi, la distribution du produit est réalisée par
appui digital sur le bouton poussoir 7 pour le déplacer
axialement en actionnant la translation de la tige 6 afin
d’acheminer le produit de la chambre interne 2 vers l’ori-
fice de distribution 9 par lequel ledit produit sort.
[0025] Compte tenu des différentes contraintes qu’elle
a à subir dans le cadre de son utilisation, la tige 6 est
réalisée à base d’un matériau dont la rigidité est suffi-
sante pour éviter que, par déformation de ladite tige, le
fonctionnement du système de distribution ne soit altéré.
En outre, le matériau de la tige 6 doit présenter des pro-
priétés de glissement et de résistance à l’usure et au
fluage satisfaisantes.
[0026] Pour ce faire, le matériau de la tige 6 comprend
au moins une polyoléfine qui est chargée avec au moins
un copolymère d’oléfine cyclique COC. En effet, bien que
les polyoléfines présentent des caractéristiques méca-
niques globalement insuffisantes pour réaliser la tige 6,
leur renforcement avec du COC les rendent particulière-
ment adaptées à cette utilisation.
[0027] L’utilisation d’une polyoléfine chargée en COC
permet également de contribuer à une bonne conserva-
tion du produit à distribuer. En effet, la porosité de ce
matériau s’avère suffisamment faible pour empêcher l’air
et l’eau de diffuser au travers de la tige 6, limitant ainsi
la contamination, le dessèchement et/ou l’oxydation du
produit contenu dans ladite tige entre deux distributions.
Par ailleurs, une polyoléfine chargée en COC conserve
ses propriétés, notamment mécaniques et d’apparence,
sous irradiation par rayon gamma ou beta, ce qui permet
d’envisager une stérilisation rapide et efficace du systè-
me de distribution.
[0028] Par conséquent, un flacon selon l’invention est
particulièrement avantageux pour distribuer un produit
dont la teneur en conservateurs est limitée voire nulle
et/ou devant être stérilisé.
[0029] En outre, l’utilisation d’une polyoléfine chargée
en COC permet de limiter les risques toxicologiques, no-
tamment en ce qu’elle n’est pas susceptible de dégager
de composant toxique lors de son chauffage ou de sa
destruction en fin de vie. Par ailleurs, une tige 6 en po-
lyoléfine chargée en COC peut être réalisée par moula-
ge, à partir d’outillages et d’étapes d’injection classique-
ment utilisés pour les organes d’un système de distribu-
tion.
[0030] Selon une réalisation, un compromis optimal
entre la conservation du produit à distribuer et les pro-
priétés toxicologiques, mécaniques et chimiques de la
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tige 6 est obtenu en chargeant une polyoléfine avec un
pourcentage en poids de COC qui est compris entre 10
et 50%. De façon avantageuse, la polyoléfine utilisée
peut présenter de bonnes propriétés mécaniques intrin-
sèques, notamment en étant à base de polypropylène.
Dans un exemple de réalisation, le polypropylène est un
homopolymère avec un taux de COC de l’ordre de 30%,
le COC pouvant être du type de ceux commercialisés
sous la dénomination TOPAS par la société TOPAS AD-
VANCED POLYMERS.
[0031] En relation avec la figure jointe, on décrit ci-
dessous un mode de réalisation d’une pompe de distri-
bution agencée pour restituer un produit liquide sous for-
me d’aérosol. Toutefois, l’invention n’est pas limitée à un
type de système de distribution particulier, ni à une forme
de distribution particulière.
[0032] Le chemin de distribution passe par un canal
interne 10 formé dans la tige 6, ledit canal étant en com-
munication avec deux orifices amont radiaux 11 et dé-
bouchant dans l’extrémité supérieure de ladite tige. Le
bouton poussoir 7 présente un puits 12 qui est monté
autour de l’extrémité supérieure de la tige 6 afin de faire
passer le chemin de distribution par le canal interne 10
et ledit puits.
[0033] Le bouton poussoir 7 présente un logement 13
dans lequel débouche le chemin de distribution, une buse
14 pourvue de l’orifice de distribution 9 étant montée dans
ledit logement. La buse 14 est en communication avec
le puits de montage 12 par l’intermédiaire d’un canal 15
prévu dans le bouton poussoir 7, le chemin de distribution
passant par ledit canal.
[0034] Selon le mode de réalisation représenté, le che-
min de distribution débouche dans une chambre tour-
billonnaire 16 qui est formée entre la buse 14 et une
portée 17 du logement 13, ladite chambre tourbillonnaire
étant pourvue de l’orifice de distribution 9. Cette réalisa-
tion permet de faire tourner très rapidement le produit
liquide dans la chambre tourbillonnaire 16 pour restituer
ledit produit sous forme d’aérosol au travers de l’orifice
de distribution 9. En variante, notamment dans le cas
d’un produit plus visqueux, la buse 14 peut être sous la
forme d’un tube de prolongement.
[0035] Compte tenu des efforts exercés par la pression
du produit dans le chemin de distribution, notamment de
l’ordre de 5 à 7 bars, il est nécessaire d’assurer la tenue
mécanique du montage de la buse 14 et de la tige 6 dans
le bouton poussoir 7. Pour ce faire, les montages sont
réalisés par emmanchement, la buse 14 étant en outre
équipée d’une saillie radiale 18 formant moyen d’harpon-
nage dans le logement 13.
[0036] Pour éviter le risque d’expulsion de la buse 14
lors de la distribution, ladite buse peut être réalisée à
base d’un matériau comprenant au moins une polyoléfine
qui est chargée avec au moins un COC. En outre, le
logement 13 peut être réalisé en polyoléfine non chargée
en COC pour présenter une souplesse favorisant un bon
harponnage de la saillie rigide 18.
[0037] Par ailleurs, au moins le puits 12 peut être réa-

lisé en polyoléfine non chargée en COC pour présenter
une rigidité inférieure à celle de la tige 6 afin de favoriser
la tenue mécanique et l’étanchéité du montage entre le
bouton poussoir 7 et ladite tige.
[0038] De manière avantageuse, le bouton poussoir 7
est réalisé en une seule pièce à base d’un matériau en
polyoléfine, notamment à base de polyéthylène, non
chargée en COC pour permettre, outre la tenue méca-
nique et l’étanchéité au niveau des zones de montage
avec la buse 14 et la tige 6, un toucher plus qualitatif lors
de l’appui sur ledit bouton poussoir.
[0039] Dans le mode de réalisation représenté, le cla-
pet 8 de la tige 6 comprend un piston 19 qui est monté
coaxialement autour de ladite tige en présentant une por-
tée d’étanchéité extérieure 20 qui est en appui étanche
dans la chambre interne 2 pour former entre ledit piston
et l’orifice d’alimentation 3 une chambre de dosage du
produit. Le piston 19 présente également une portée
d’étanchéité intérieure 21 qui est actionnable en dépla-
cement par rapport à au moins un orifice amont 11 du
chemin de distribution.
[0040] Le piston 19 présente un manchon 22 de mon-
tage en coulissement autour de la tige 6, ledit montage
étant agencé pour permettre le déplacement réversible
de la portée d’étanchéité intérieure 21 entre un état stable
de fermeture et un état contraint d’ouverture de la com-
munication du chemin de distribution avec la chambre
interne 2. En variante non représentée, l’actionnement
de la portée d’étanchéité intérieure 21 entre ses deux
états peut être réalisé par déformation du piston 19.
[0041] Le piston 19 peut être réalisé dans un matériau
plus souple que celui de la tige 6 et du corps 1, par exem-
ple en polyoléfine notamment à base de polyéthylène
non chargée en COC, afin d’assurer l’étanchéité de la
chambre interne 2 au niveau des portées d’étanchéité
extérieure 20 et intérieure 21, tout en pouvant bénéficier
d’un faible coefficient de frottement entre ladite tige et
ledit piston.
[0042] La pompe comprend un ressort 23 qui est dis-
posé dans la chambre interne 2, entre la tige 6 et le corps
1, pour rappeler ladite tige en état stable après son ac-
tionnement sur sa course de distribution. En particulier,
la tige 6 est équipée d’une butée basse 24 rapportée sur
laquelle le ressort 23 est en appui.
[0043] En outre, le coulissement du piston 19 est con-
traint par un ressort de pré-compression 25 qui est monté
en appui entre le manchon 22 et une saillie radiale 26 de
la tige 6, ledit ressort de pré-compression exerçant un
effort de plaquage de la portée d’étanchéité intérieure 21
contre la butée basse 24 afin d’assurer la fermeture étan-
che des orifices amont 11 entre deux distributions.
[0044] Pour présenter une résistance au fluage et aux
contraintes mécaniques suffisantes, la butée basse 24
peut être réalisée dans un matériau analogue à celui de
la tige 6, c’est-à-dire à base d’un matériau comprenant
au moins une polyoléfine qui est chargée avec au moins
un COC.
[0045] Par ailleurs, l’orifice d’alimentation 3 est sur-
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monté d’un siège 27 par rapport auquel un clapet d’ad-
mission sous la forme d’une bille 28 est déplaçable ré-
versiblement entre un état d’ouverture dudit siège pour
permettre l’alimentation de la chambre interne 2 et un
état de fermeture dudit siège.
[0046] Pour permettre une étanchéité optimale en état
de fermeture, le clapet d’admission et le siège 27 peuvent
être réalisés dans des matériaux présentant des rigidités
différentes. Par exemple, le siège 27 peut être plus sou-
ple que le clapet d’admission, ledit siège et ledit clapet
pouvant être réalisés en polyoléfine respectivement non
chargée et chargée en COC. En variante, le siège 27 et
le clapet d’admission peuvent être réalisés en polyoléfine
respectivement chargée et non chargée en COC
[0047] Selon une réalisation avantageuse, le siège 27
est réalisé en une seule pièce avec le corps 1 à partir
d’un matériau en polyoléfine, par exemple à base de po-
lypropylène, qui est non chargée en COC.

Revendications

1. Système de distribution d’un produit sous pression
comprenant un corps (1) équipé de moyens permet-
tant l’alimentation d’une chambre interne (2) dudit
corps en produit provenant d’une source, ledit sys-
tème comprenant également une tige (6) sur laquelle
est monté un bouton poussoir (7) pour être actionnée
réversiblement en translation dans ledit corps, ladite
tige étant équipée d’un clapet (8) qui est disposé
dans la chambre interne (2) en présentant un état
stable de fermeture d’un chemin de distribution for-
mé au travers de la tige (6) et du bouton poussoir
(7) jusqu’à un orifice de distribution (9), et un état
contraint par actionnement de la tige (6) dans lequel
ledit chemin de distribution est en communication
avec la chambre interne (2), ledit bouton poussoir
(7) présentant un logement (13) dans lequel est mon-
tée une buse (14) pourvue de l’orifice de distribution
(9), ledit système étant caractérisé en ce que la
buse (14) est réalisée à base d’un matériau compre-
nant au moins une polyoléfine qui est chargée avec
au moins un copolymère d’oléfine cyclique COC.

2. Système de distribution selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la polyoléfine est à base de
polypropylène.

3. Système de distribution selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le polypropylène est un homo-
polymère.

4. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la po-
lyoléfine est chargée avec un pourcentage en poids
de COC qui est compris entre 10 et 50%.

5. Système de distribution selon l’une quelconque des

revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la tige
(6) présente un canal interne (10) qui débouche dans
une extrémité supérieure de ladite tige, le bouton
poussoir (7) présentant un puits (12) qui est monté
autour de ladite extrémité supérieure pour former le
chemin de distribution passant par ledit canal interne
et ledit puits, au moins ledit puits étant réalisé en
polyoléfine non chargée en COC.

6. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le clapet
(8) comprend un piston (19) qui est monté autour de
la tige (6), ledit piston présentant une portée d’étan-
chéité extérieure (20) qui est en appui dans la cham-
bre interne (2) et une portée d’étanchéité intérieure
(21) qui est actionnable entre un état stable de fer-
meture et un état contraint d’ouverture de la com-
munication dudit chemin de distribution avec la
chambre interne (2), ledit piston étant réalisé en po-
lyoléfine non chargée en COC.

7. Système de distribution selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le piston (19) présente un man-
chon (22) de montage autour de la tige (6), ledit mon-
tage étant agencé pour permettre le déplacement
réversible de la portée d’étanchéité intérieure (21)
entre ses états de fermeture et d’ouverture.

8. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’un res-
sort (23) est disposé entre la tige (6) et le corps (1)
pour rappeler ladite tige en état stable après son
actionnement sur une course de distribution, ladite
tige étant équipée d’une butée basse (24) rapportée
sur laquelle ledit ressort est en appui, ladite butée
étant réalisée à base d’un matériau comprenant au
moins une polyoléfine qui est chargée avec au moins
un copolymère d’oléfine cyclique COC.

9. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que le corps
(1) présente un orifice d’alimentation (3) de la cham-
bre interne (2), ledit orifice étant équipé d’un clapet
(28) déplaçable réversiblement entre un état
d’ouverture et un état de fermeture d’un siège (27)
dudit orifice, l’un parmi ledit clapet et au moins ledit
siège étant réalisé à base d’un matériau comprenant
au moins une polyoléfine qui est chargée avec au
moins un copolymère d’oléfine cyclique COC, l’autre
étant réalisé en polyoléfine non chargée en COC.

10. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que ledit
logement (13) du bouton poussoir (7) est réalisé à
base d’un matériau en polyoléfine non chargée en
COC.

11. Système de distribution selon l’une quelconque des
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revendications 1 à 10, caractérisé en ce que la tige
(6) est réalisée à base d’un matériau comprenant au
moins une polyoléfine qui est chargée avec au moins
un copolymère d’oléfine cyclique COC.

12. Flacon contenant un produit à distribuer sous pres-
sion, ledit flacon comprenant un col sur lequel le
corps (1) d’un système de distribution selon l’une
quelconque des revendications 1 à 11 est associé
de sorte à permettre l’alimentation de la chambre
interne (2) en produit.
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